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ARTICLE 9

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« d’accompagner » 

les mots :

« de l’administrer à ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'usage du terme "accompagner" dans ce contexte présente une ambiguïté sémantique qui peut 
nuire à la précision et à la clarté du texte législatif. En effet, "accompagner" est un terme 
polysémique, dont la signification varie en fonction du contexte et peut se référer aussi bien à une 
présence morale, un soutien psychologique, qu’à une assistance plus concrète. Cela risque 
d'entraîner une interprétation imprécise des responsabilités et des actions médicales spécifiques. Cet 
amendement vise à lever cette ambiguïté. 

 


